1 - Un corridor intérieur s'impose pour faire le lien entre le Terminus Panama (RTL) et le REM, si on veut promouvoir le Transport collectif.
 
2 - Un autre exemple du contraire de ce qu'il faut faire est le Terminus Panama qui n'est pas adapté à notre climat, car il est à aire ouverte sur l'extérieur !  On peut attendre dans l'aile de service qui  est à l'intérieur, perpendiculaire au corridor d'arrêt, mais on est loin de l'arrêt on risque de rater le Bus. Le point stratégique du service est le positionnement de l'arrêt.  Il y a la possibilité d'être distrait, on n'a pas le côté visuel et de réaction immédiate. D'abord, dans le cas de retard du Bus, ça signifie attendre  sans savoir quand le passage, en étant exposé au froid.  D'autre part, pour être certain de ne pas rater le passage du Bus, on attend dans ce corridor-frigo l'hiver, en gelant sur place. Le Terminus Panama est un recul par rapport à l'exemple du Terminus Longueuil (au Métro) et de son aire d'attente intérieure, avec des portes automatisées , Voilà qui était l'exemple à suivre pour tenir compte du confort de la clientèle et promouvoir le Transport collectif. C'est donc une chose à corriger au plus tôt.

3 - Un abribus sur le Chemin de Chambly au coin d'Antoinette-Robidoux (coin Sud-Est) en direction du Boul. Roland-Therrien est nécessaire, car à certains moments on peut attendre jusqu'à une heure le passage de la 16, surtout en hiver, ce n'est pas positif comme service. Sur ce coin, le terrain est actuellement vacant, donc le site est disponible pour l'abribus. Les 3 autres lignes qui passent au même endroit pourraient en bénéficier, le total de 4 lignes est la 8, 16, 28 et 88. La qualité du service encourage l'utilisation et c'est une composante de la promotion du Transport collectif.
 
4 - On devrait avoir plus d'abribus. Et avec des affiches de l'horaire du Bus à tous les abribus. Certains abribus existant en ont pas, il faudrait en ajouter . On n'a pas tous un cellulaire.

5 - Pour la ligne 16 en direction d'Adoncour, il y a un dédoublement du service pour ce côté du même coin de rue, un immédiatement avant le Boul.Roland-Therrien et celui presque immédiatement après.

Cet arrêt de la 16 en direction d'Adoncour, après le Boul. Roland-Therrien, est mal situé (ne rime à rien). De chaque côté de la rue, il y a 2 murs vis-à-vis l'arrêt, l'édifice du Bell du côté de l'arrêt et du côté opposé, un autre mur.  On doit marcher inutilement vers Adoncour pour aller vers les commerces à gauche ou à droite. Il serait pertinent de changer cet arrêt de place. Il me semble que placer cet arrêt vis-à-vis la banque TD serait plus utile, immédiatement après l'entrée du stationnement (ou rue privée non-réglementée -- sans trottoir, au moins d'un côté -- reliant Antoinette-Robidoux et Chemin du Tremblay -- une autre aberration !).  À cet endroit, on pourrait aller immédiatement vers les commerces à gauche et à droite, tout en étant plus proche de l'épicerie (Provigo).
 
6 - La clientèle et en particuliers les étudiants de l'École Jacques-Rousseau circulant direction Sud sur le Boul. Roland-Therrien vers l'arrêt au coin d'Antoinette-Robidoux, avec la 410, 417, 76, 10, 17.

J'ai remarqué que pour la correspondance vers l'arrêt de la 16 direction Chemin Chambly, ils doivent marcher le long d'Antoinette-Robidoux jusqu'à l'arrêt situé au coin de la rue Bellerose. Il n'y a pas d'arrêt sur le coin Nord-Ouest de Roland-Therrien et Antoinette-Robidoux allant vers le chemin Chambly. Il y a un maillon qui fait défaut, il faudrait réaménager ce coin de rue pour accommoder la clientèle, surtout celle dont la mobilité est réduite.  
 
7 - Longtemps après la STM à Montréal, les nouveaux Bus de la RTL ont un afficheur de rue pour les arrêts avec audio. L'afficheur de la STM indique qu'un seul arrêt à la fois (une seule ligne), avec en dessous la mention en rouge <<Arrêt Demandé>> (comme cela existait avant l'afficheur). L'afficheur de la RTL indique 2 arrêts sur 2 lignes superposées, celui de l'arrêt à venir et le suivant, avec un symbole arrêt demandé (à deviner) et discret sur la première ligne !  L'arrêt demandé en rouge a disparu ! 
La clientèle est souvent changeante (nouvelle), elle ne connaît pas nécessairement l'environnement et les conditions climatiques rendent parfois le repérage difficile. On comprend que ça génère une certaine nervosité et dans cette condition la clientèle doit réagir rapidement aux signaux.  C'est pourquoi le système de la STM semble mieux adapté car il est simple, ce qui facilite le repérage de l'information rapidement d'un coup d'œil, question de réflexe et de réaction. Pour la clientèle, il faudrait que la RTL réajuste son approche sur le fait que l'affichage la plus utile est celle qui est simple.
 
8 -  Il s'agit de l'intersection entre la rue Antoinette Robidoux et le passage entre le Canadian Tire et le Provigo.
Il y a un passage piétonnier du côté d'Adoncour peint sur la chaussée (Est), avec une lumière qui clignote du même côté avisant les autos.
Si on arrive du côté Canadian Tire pour traverser la rue vers le Provigo à vélo, on est à droite (côté Roland-Therrien - Ouest). Le clignotant étant à l'Est, les autos venant du Boul. Roland-Therrien s'arrêtent souvent dans le milieu de l'intersection.
Question de sécurité, il faudrait compléter le dispositif du côté du Boul. Roland-Therrien (Ouest) pour protéger toute l'intersection, de part et d'autre.  



9 - Mes observations sur plusieurs années dénotent un problème assez souvent avec les chauffeurs au sujet de la relation avec la clientèle. Une formation ne semble pas suffire, il faut mieux sélectionner les chauffeurs qui sont patients et à l'aise avec la clientèle.  Certains sont plus nerveux que d'autres lorsqu'il y a un retard, ils privilégient le standard prévu en temps de parcours que de s'acquitter du service (quitte au lieu d’embarquer l'usager à 5 ou 10 secondes près ou refuser d'ouvrir la porte parce que la lumière est verte).. Il faut faire comprendre qu'un retard de parcours justifier (plus d'usagers, plus de circulation, accident) n'excuse pas le défaut de service (<<fuir les usagers>>) ! 
 
10 - Pour compléter l'aberration de la rue privée  -- sans trottoir -- reliant Antoinette-Robidoux et Chemin du Tremblay  !  La sécurité pour les piétons exigerait l'imposition au propriétaire de l'ajout d'un trottoir d'un côté pour ce chemin de traverse.   

